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L'honorable M. Ross (Middleton), du comité permanent des Divorces, a p-ésenté
son onzième rapport.

Le dit rapport a alors été la par le grefier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

MARDI, 16 mars 1915.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son onzième rapport.
Relativement à la pétition de Agnès Gravelle, de Portsmouth, dans la province

d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec
Thomas Wilfrid Gravelle, de la cité de Calgary, dans la province de l'Alberta, et pour
tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.

Ordonné, sur division, que le dit rapport soit placé sur les ordres du jour pour
être pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (I) intitulé: " Loi pour
faire droit à Lottie Thorndike ".

Le dit bill a été, sur division, lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit placé sur les ordres du jour pour la deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable M. Ratz a présenté au Sénat un bill (J) intitulé: "Loi pour faire droit
à Arthur Ernest Birdsell ".

Ordonné, que le dit bill soit placé sur les ordres du jour pour la deuxièmelecture
jeudi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Daniel, secondé par l'honorable M. Ross (Middleton),
il a été

Résolu, que, de l'avis du Sénat, il est désirable d'adopter un autre mode de distribu-
tion des publications officielles aux membres et il a été.

Ordonné, qu'une copie de cette résolution soit communiquée au comité mixte des
Impressions des deux Chambres pour qu'il fasse un rapport et suggère un mode de
distribution plus satisfaisant des publications officielles aux membres.


